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1754, c'est-à-dire l'eiitivlii'ii d'wu si iipic détachement que le ininistèi'e de

la marine prit à sa solde, sans que U- Imreau de la i^uerre eût à s'en occuper.

Faute d'avoir comjins c Ue situation, la plupart de nos écrivains ont erré

sur la question. Un major commandait ce détachement.

M. de la Durantaye revint en KîTO, si jene me trom))e. accom])agnant

les prenuères escouades, et tout inc ]K)rte à croire qu'il voulait se fixer

dans le ]iays, car dt^s k- 14 sci»tembre de cette même année, il se mariait

à (Québec avec Franeoise Duquel, née il t^uéhec le 7 novendtre 1645, veuve

(lu chiruvi^nen Jean .Madiy. lequel était décédé en juillet 1669. M. de

la Durantaye et sa femme vécurent à l^uéhec de 1(J70 à 1(!83.

L'automne lie 167-. loixpie eut lieu la jurande distribution des sei-

gneuries en bois deliout. il en reçut sa jiart par un acte dont voici les

pai-isages important> :

•Sa Majesté (le roi F.ouis XIV)—ayant de tout tem))s rechercliéavec

s 'in et le zèle convenable au juste titre dv fils aine de rFglise, les moyens

de pou.sser dans le.-' ))ays les plus inconnus, pour la propagation de la foi

et la publication de rKvangile, la gloire de Dieu avec le nom chrétien, tin

première et })riiicii)ide de rétablissement de la coloine française en Canada,

et. par accessoire, de faire connaître au.\- jturtiea de la tei're les plus

éloignées du commerce des hommes la grandeur de son nom et la force

de ses armes et n'ayant pas estimé qu'il y en eftt de plus surs que de

composer cette colonie de gens capables de la bien remplir par leurs

travau.x et leur ai>pliciitioii à la culture des terres, à la soutenir par une

vigoureuse défense contre les insiUtes et les aWaques auxtpielles elle

pourrait être exposée dans la suite des temps—a fait i)asser en ce Jtays

bon nombre de ses tidèlcs sujets. oHiciers de ses troupes dans le régiment

dcCarignan et autres, dont la plujiart. conformément aux graiuls et pieux

desseins de Sa Majesté, voulant bien se lier au pays en y formant des

terres et seigneuries d'une étendue proportionnée à leurs forces, et le sieur

do la Durantaj'e. capitaine d'ime compagnie d'infanterie au dit régiment,

nous aj'ant requis de lui en départii-: Xoirs, en con8i<lération des bons,

utiles et louables services ([u'il a rendus à Sa Majesté en ditlérents endroits,

tant en l'ancienne France que dans la Nouvelle depuis qu'il y est ]iassé

par ordre de Sa Majesté, et encore de ceux (ju'il témoigne vouloir rendre

ci après—en venu du pouvtdr ([u'elle n<'us a dontié. avons accordé au drt

sieur de la Durantaye, la quantité de deux lieues de terre de front, sur

autant de pnd'ondeur. à pi'endre sur le tieuve Saint-Laurent, temint d'un

côté à un demi-arpeni au-delà du saut ([ui se trouve sur la terre du siour

desisletset de l'autre le canal Belleehasse..."

La pièce est signée do l'intendant Talon ; elle est datée de (Québec le

2n octobre ni72. ("est le titre delà seiu-!ienrie <le la Durantaye. dite

aussi Belleehasse. ' J'y vois iine phrase assex significative :
"à la ciuu'ge
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